[bookmark: _GoBack]Programme pHARe : « Un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles et des collèges, généralisé à tous les établissements et les écoles ».
Art.L.511-3-1 du code de l’éducation :  Aucun élève ne doit subir, de la part d'autres élèves, des faits de harcèlement ayant pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions d'apprentissage susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité ou d'altérer sa santé physique ou mentale.
Un protocole de traitement des situations de harcèlement est mis en place sur la circonscription. Dans ce cadre, les membres de l’équipe ressource pourront intervenir au sein des écoles et conduire des entretiens individuels avec les élèves (cf. Le harcèlement à l’école, fiche récapitulative à l’attention des parents d’élèves).
